
 

Cher Monsieur Brouckaert, 

  

Merci pour votre e-mail concernant l'outil d'allocation des captures pour le bar du Nord. Ce fut 

également un plaisir de vous rencontrer à Ostende. 

 

Je suis entièrement d'accord avec votre point de vue sur l'importance d'une révision et d'une 

amélioration substantielle de l'outil actuel. Au cours des deux dernières consultations annuelles 

entre l'UE et le Royaume-Uni, nous n'avons pas été en mesure d'utiliser l'outil. Par conséquent, 

nous n'avons pas été en mesure d'évaluer pleinement si nos mesures de gestion actuellement 

convenues sont conformes à l'avis sur la PME fourni par le CIEM. 

  

Nous avons un engagement conjoint clair entre les deux parties pour mettre à jour l'outil, 

comme clairement indiqué dans les comptes rendus écrits pour 2021 et 2022. Nous nous 

engageons actuellement avec le Royaume-Uni au sein du comité spécialisé sur la pêche (SCF) 

pour convenir des conditions de référence, demandant au CIEM d'adapter et d'améliorer l'outil, 

dans le but d'avoir un outil qui fonctionne bien et prêt pour la prochaine série de consultations. 

La Commission a pris bonne note de vos recommandations spécifiques et veillera à ce qu'elles 

soient incluses dans nos discussions en cours avec le Royaume-Uni. 

  

Dans votre lettre, vous faites également référence au groupe de travail d'experts du CSTEP, qui 

a été créé pour travailler sur les espèces hors quota. Il s'agit d'un nouveau volet de travail qui 

vise à soutenir notre travail au sein du SCF, en améliorant spécifiquement les données et les 

connaissances sur l'évaluation et les conseils pour les stocks hors quota afin de soutenir le 

développement de stratégies pluriannuelles. Il est important de noter, cependant, que ce groupe 

de travail ne discutera pas de la demande au CIEM sur l'outil de mise à jour, comme confirmé 

dans les termes de référence respectifs disponibles sur https://stecf.jrc.ec.europa.eu/ewg2204. 

 

Merci encore pour votre intérêt et votre soutien continus. La Commission continuera de veiller 

à ce que vous soyez tenu informé de tout nouveau développement. 

 

Je me réjouis de la poursuite de notre coopération fructueuse. Si vous avez d'autres questions 

sur cette réponse, veuillez contacter Mme Pascale COLSON, coordinatrice des Conseils 

consultatifs (Pascale.COLSON@ec.europa.eu; +32.2.295.62.73), qui les transmettra aux 

collègues concernés. 

  

Cordialement, 

[e-signed]  

Charlina VITCHEVA 


